




• Création de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux 
au 1er Janvier 2020

• La Communauté d’Agglomération du 
Pays de Meaux est présidé par Jean 
François COPÉ et son vice président 
Régis Sarazin. Didier Attali est un élu 
de la CAPM – Vice président 
délégué Eau et Assainissement

• La gestion de la production et de la 
distribution est exploitée:

- En régie directe sur Meaux et
Nanteuil-lès-Meaux (Depuis le 19 
Février 2022)

- En Délégation de Service Public 
sur les autres communes de la CAPM



• ISO 14001 depuis 2009 sur l’usine d’eau potable de 
Meaux

• ISO 14001 depuis 2012 sur l’ensemble du service de 
la direction de l’eau et assainissement de Meaux

• ISO 14001 depuis 2021 sur les services Eau et 
Assainissement de la CAPM



• Volonté d’être pionnier parmi d’autres collectivités 
suite à l’appel à projet de l’ARS Ile de France en 2019

• Etre en cohérence avec la déclaration d’utilité 
publique

• Continuité de la démarche ISO14001

• Optimiser et améliorer la sécurisation de l’eau du 
pompage en Marne au robinet du consommateur



• La régie eau potable de la Direction de l’Eau et de l’Assainissement (DEA) de 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux (CAPM).

1 Captage
1 unité de production

9 Réservoirs

1 station de 

pompage
157 km de canalisations

55 416 habitants desservis

8 089 abonnés

Chlore

Vente d’eau à 6 communes

Capacité nominale: 24 000 m3/j 















• Elargir le PGSSE au périmètre de la CAPM

• Prise de conscience des dangers liés à notre activité

• Investissement pluriannuel pour la mise en place du 
PGSEE



Merci de votre attention


